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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Au cours du premier trimestre de chaque année, le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
relatif à l’état du parc immobilier de l’État.

Ce rapport présente notamment le nombre de bâtiments appartenant à l’État à la date de sa remise, 
ainsi que l’ensemble des opérations immobilières réalisées au cours de l’année précédente, incluant 
les opérations d’entretien, de rénovation, de mise à disposition, d’acquisition et de cession de biens 
immobiliers.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les députés, représentants des Français et, à ce titre, de l’ensemble des citoyens auxquels appartient 
le patrimoine immobilier de l’État, ne disposent à ce jour d’aucune information claire, précise et 
documentée sur l’état réel de ce patrimoine.

Le rapport d’activité publié chaque année par la direction de l’immobilier de l’État se limite 
essentiellement à des données générales, portant notamment sur les millions de mètres carrés de 
surface utile brute (SUB) occupés par l’État et ses opérateurs, leur répartition régionale en mètres 
carrés de SUB, ainsi que sur le budget correspondant pour l’État.

Si ces éléments peuvent naturellement présenter un certain intérêt, il serait toutefois plus pertinent 
que les parlementaires aient accès à des informations plus détaillées, en particulier au nombre exact 
de bâtiments détenus par l’État ainsi qu’à leur localisation précise sur l’ensemble du territoire.
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Au regard du volume important d’opérations immobilières susceptibles d’être réalisées en l’espace 
de quelques mois, 645 biens ayant par exemple été cédés par l’État pour la seule année 2023, il 
apparaît également indispensable que les parlementaires soient informés de manière exhaustive des 
opérations conduites au cours de l’année écoulée.

Ainsi, le présent amendement propose que le Gouvernement remette au Parlement, au cours du 
premier trimestre de chaque année, un rapport relatif à l’état du parc immobilier de l’État. Ce 
rapport présenterait notamment le nombre de bâtiments appartenant à l’État à la date de sa remise, 
ainsi que l’ensemble des opérations immobilières réalisées au cours de l’année précédente, incluant 
les opérations d’entretien, de rénovation, de mise à disposition, d’acquisition et de cession de biens 
immobiliers.


